
 
 
 
FICHE DE SUIVI – PROMOTION À LA HORS-CLASSE  
 
Cette fiche s’adresse aux collègues étant dans la plage d’appel, c’est-à-dire ayant 
au moins 2 ans d’ancienneté dans le 9 -ème échelon au 31/08/2025. 

                  

 Date d’entrée dans le grade : 
 

 
 
 
 
 
 

 
    Ancienneté dans le grade au 31/08/2025:

      

    
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Date       Signature :   


